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DOSSIER INDEXATION - POURSUITE DE L'EXERCICE DE SENSIBILISATION 

rentes de retraite sont généralement indexées au début de janvier de chaque année. Aussi, afin de vous aider à mettre à jour le
l de la perte cumulée en raison de l'indexation partielle des rentes de retraite des employés des secteurs public et parapublic, 
 avons pensé vous fournir les informations nécessaires vous permettant de poursuivre l'exercice entrepris avec la publication 
ormulaire de calcul de votre contribution financière non volontaire à la société québécoise. 

i donc, le présent Focus reprend essentiellement le même exercice avec les données à jour au 1er janvier 2007 vous permettant 
onstater l'estimation des effets de cette indexation partielle sur vos revenus. 
 
 

UL DE VOTRE CONTRIBUTION FINANCIÈRE NON VOLONTAIRE À PARTIR DE VOTRE 
E PAYABLE EN 2007 

tif de ce calcul est de vous sensibiliser aux effets de l’indexation partielle depuis 1982 et 2000 sur 
nte de retraite.  

st un exercice car le règlement du dossier reste entier. C’est pourquoi l’A.R.E.Q., avec d’autres 
tions de personnes retraitées des secteurs public et parapublic, demande au gouvernement la 

n d’une table de travail permanente pour trouver des solutions afin de maintenir le pouvoir d’achat des 
nes retraitées de l’État. 

lons que trois formules d’indexation peuvent s’appliquer sur votre rente de retraite, selon l’année de 
épart à la retraite. 

es années de service : Les formules : 

 Avant 1982 : 100 % de l’IPC1 (pleine indexation) 

 Du 1er juillet 1982 au 31 décembre 1999 : IPC – 3% (indexation partielle) 

 À partir du 1er janvier 2000 : IPC – 3%, minimum 50 % (indexation partielle) 

ent faire votre calcul pour estimer votre perte de pouvoir d’achat ? 
s munir de votre « État de dépôt » que vous avez reçu de la CARRA en janvier 2007. 
verso de cet état de dépôt, vous retrouvez l’« Avis d’indexation » ainsi que le calcul détaillé de 
exation de votre rente. 
ous avez pris votre retraite entre le 1er juillet 1982 et le 31 décembre 1999, vous n’avez qu’un seul 

cul à faire. En revanche, si vous avez pris votre retraite à compter du 1er janvier 2000, vous avez deux 
culs à effectuer : 
un sur la portion de rente acquise entre le 1er juillet 1982 et le 31 décembre 1999,  
l’autre sur la portion de rente acquise à compter du 1er janvier 2000. 

                                          
IPC : Indice des prix à la consommation 



Si vous avez pris votre retraite entre le 1er juillet 1982 et le 31 décembre 1999, un seul 
calcul est nécessaire. 

 
 

 Inscrire la date de votre départ à la 
retraite 

 

 
Date de départ à la retraite : ………………. 
 

 
 À partir de votre état de dépôt de la 

CARRA reçu en janvier 2007, inscrire le 
montant de la rente annuelle payable 
correspondant à la portion de la rente 
acquise entre juillet 1982 et décembre 
1999. 

 

 
(A) Montant de la rente annuelle payable 

(portion acquise entre juillet 1982 et 
décembre 1999) : 

 
 ...............................................................  $ 

 
 Identifier le facteur applicable à la rente 

payable en 2007 pour la portion relative 
au service crédité entre le 1-07-1982 et 
le 31-12-1999 (voir facteurs 1982-1999 
aux pages 6 et 7). Ce facteur doit 
correspondre à la date la plus rapprochée 
de la prise de votre retraite. 

 

 
(B) Facteur :  .............................................  

 
 Multiplier le montant de la rente annuelle 

payable (A) par le facteur (B) pour trouver 
le montant de la perte subie. 

 
 Estimation de la perte cumulée : 

 
(C) Estimation de la perte subie : 
 
 ..................................  $ X ....................  =  
 (A) (B) 
 
 ...............................................................  $ 
 (C) 
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Si vous avez pris votre retraite à compter du 1er janvier 2000, deux calculs doivent être 
appliqués à : 
1) la portion acquise entre 1982 et 1999 
2) la portion acquise à compter de 2000 
 
1) Calcul de la perte subie sur la portion acquise entre juillet 1982 et décembre 1999 
 
 

 Inscrire la date de votre départ à la 
retraite 

 

 
Date de départ à la retraite : ………………. 
 

 
 À partir de votre état de dépôt de la 

CARRA reçu en janvier 2007, inscrire le 
montant de la rente annuelle payable 
correspondant à la portion de la rente 
acquise entre juillet 1982 et décembre 
1999. 

 

 
(A) Montant de la rente annuelle payable 

(portion acquise entre juillet 1982 et 
décembre 1999) :  

 
 
 .............................................................  $ 

 
 Identifier le facteur applicable à la rente 

payable en 2007 pour la portion relative 
au service crédité entre le 1-07-1982 et 
le 31-12-1999 (voir facteurs 1982-1999 
aux pages 6 et 7). Ce facteur doit 
correspondre à la date la plus rapprochée 
de la prise de votre retraite. 

 

 
(B) Facteur :  ............................................  

 
 Multiplier le montant de la rente annuelle 

payable (A) par le facteur (B) pour trouver 
le montant de la perte subie sur la portion 
acquise entre le 1er juillet 1982 et le 31 
décembre 1999. 

 
 Estimation de la perte cumulée sur la 
 portion acquise entre le 1er juillet 1982 et 
       le 31 décembre 1999 : 

 
(C) Estimation de la perte subie : 
 
 ..................................  $ X ..................  =  
 (A) (B) 
 
 
 
 
 
 ........................................................... $ 
 (C) 
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2) Calcul de la perte subie sur la portion acquise après décembre 1999 
 
 

 Inscrire la date de votre départ à la 
retraite 

 

 
Date de départ à la retraite : ………………. 
 

 
 À partir de votre état de dépôt de la 

CARRA reçu en janvier 2007, inscrire le 
montant de la rente annuelle payable 
correspondant à la portion de la rente 
acquise après 1999.  

 

(D) Montant de la rente annuelle payable 
(portion acquise après 1999) :  

………………………………………… $ 

 
 Identifier le facteur applicable à la rente 

payable en 2007 pour la portion relative 
au service crédité à compter du 1er 
janvier 2000 (voir facteurs à compter du 
1er janvier 2000 aux pages 6 et 7). Ce 
facteur doit correspondre à la date la plus 
rapprochée de la prise de votre retraite. 

 

 
(E) Facteur : ………………………………. 

 
 Multiplier le montant de la rente annuelle 

payable (D) par le facteur (E) pour trouver 
le montant de la perte subie sur la portion 
acquise à compter du 1er janvier 2000 : 

 
 
 Estimation de la perte cumulée sur la 
 portion acquise à compter du 1er 
 janvier 2000 : 

 
(F) Estimation de la perte subie : 
 
……………………..… $ X ……………. = 
 (D) (E) 
 
 
 
 
 
= …………………………………………… $ 
 (F) 
 

 
 

  
 ............................. $ 
  (C) 

 
+ 

  
 .............................  $ 
  (F) 

 
Estimation totale de la perte cumulée : 

 
= ........................................................................  $ 
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EXEMPLE 

 
Cas d’une personne ayant pris sa retraite le 30 juin 2000 

 
Montant de sa rente annuelle payable (selon l’état de dépôt de la CARRA reçu en janvier 
2007) : 
- Pour la portion de rente acquise entre juillet 1982 et décembre 1999 (A) : 24 000 $  
- Pour la portion de rente acquise après 1999 (D) : 5 000 $ 
 
1) Calcul de la perte subie sur la portion acquise entre juillet 1982 et décembre 1999 : 
 
Facteur applicable à la rente payable en 2007 pour la portion relative au service crédité entre le 
1-07-1982 et le 31-12-1999 :  
 
 2000 1er janvier  0,704 
 1er avril  0,657 

1er juillet  0,610∗ (B) 
 1er octobre  0,563  
 
Estimation de la perte subie sur la portion acquise entre juillet 1982 et décembre 1999 :  
 
 24 000 $ x 0,610 =  14 640 $ 
 (A) (B) (C) 
 
2) Calcul de la perte subie sur la portion acquise après décembre 1999 : 
 
Facteur applicable à la rente payable en 2007 pour la portion relative au service crédité à 
compter du 1-01-2000  
 
 2000 1er janvier  0,337 
 1er avril  0,315 

 1er juillet  0,293 
 1er octobre 0,272 
 
Estimation de la perte subie sur la portion acquise après décembre 1999 :  
 
 5 000 $ x 0,293 = 1 465 $ 
 (D) (E) (F) 
 
3 ) Estimation de la perte totale cumulée : 
 
 14 640 $ + 1 465 $ = 16 105 $ 
 (C) (F) 
 
 

                                            

 

∗ Facteur correspondant au 1er juillet 2000 (date la plus rapprochée de la prise de retraite, qui est ici le 30 juin 2000). 
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FACTEURS 1982-1999 
  

        
             

                  

     

  FACTEURS 2000+ 
   

FACTEUR APPLICABLE À LA RENTE PAYABLE EN 2007 POUR LA PORTION  FACTEUR APPLICABLE À LA RENTE PAYABLE EN 2007 POUR LA PORTION 

RELATIVE AU SERVICE CRÉDITÉ ENTRE LE 1-7-1982 ET LE 31-12-1999  RELATIVE AU SERVICE CRÉDITÉ À COMPTER DU 1-1-2000 

Date de retraite  Date de retraite  Date de retraite  Date de retraite 
                          

1982 1er octobre 8,980  1991 1er janvier 2,760  1999 1er janvier 0,843  2000 1er janvier 0,337    

1983 1er janvier 8,738    1er avril 2,630    1er avril 0,809    1er avril 0,315    

  1er avril 8,518    1er juillet 2,498    1er juillet 0,774    1er juillet 0,293    

  1er juillet 8,294    1er octobre 2,364    1er octobre 0,739    1er octobre 0,272    

  1er octobre 8,067  1992 1er janvier 2,228  2000 1er janvier 0,704  2001 1er janvier 0,250    

1984 1er janvier 7,835    1er avril 2,152    1er avril 0,657    1er avril 0,228    

  1er avril 7,619    1er juillet 2,076    1er juillet 0,610    1er juillet 0,206    

  1er juillet 7,402    1er octobre 2,000    1er octobre 0,563    1er octobre 0,184    

  1er octobre 7,183  1993 1er janvier 1,924  2001 1er janvier 0,517  2002 1er janvier 0,161    

1985 1er janvier 6,963    1er avril 1,850    1er avril 0,469    1er avril 0,151    

  1er avril 6,759    1er juillet 1,776    1er juillet 0,422    1er juillet 0,141    

  1er juillet 6,553    1er octobre 1,701    1er octobre 0,374    1er octobre 0,131    

  1er octobre 6,347  1994 1er janvier 1,627  2002 1er janvier 0,327  2003 1er janvier 0,121    

1986 1er janvier 6,140    1er avril 1,627    1er avril 0,306    1er avril 0,106    

  1er avril 5,948    1er juillet 1,627    1er juillet 0,285    1er juillet 0,090    

  1er juillet 5,755    1er octobre 1,627    1er octobre 0,264    1er octobre 0,074    

  1er octobre 5,561  1995 1er janvier 1,627  2003 1er janvier 0,243  2004 1er janvier 0,058    

1987 1er janvier 5,366    1er avril 1,551    1er avril 0,212    1er avril 0,052    

  1er avril 5,188    1er juillet 1,474    1er juillet 0,181    1er juillet 0,046    

  1er juillet 5,008    1er octobre 1,398    1er octobre 0,151    1er octobre 0,039    

  1er octobre 4,827              



1988 1er janvier 4,644   1996 1er janvier 1,321   2004 1er janvier 0,120   2005 1er janvier 0,033    

  1er avril 4,476    1er avril 1,276    1er avril 0,107    1er avril 0,027    

  1er juillet 4,308    1er juillet 1,230    1er juillet 0,094    1er juillet 0,022    

  1er octobre 4,138   1er octobre 1,185   1er octobre 0,081   1er octobre 0,016    

1989 1er janvier 3,967  1997  1er janvier 1,139  2005  1er janvier 0,067  2006  1er janvier 0,010    

  1er avril 3,813    1er avril 1,088    1er avril 0,056    1er avril 0,008    

  1er juillet 3,657    1er juillet 1,036    1er juillet 0,044    1er juillet 0,005    

  1er octobre 3,500   1er octobre 0,984   1er octobre 0,033       1er octobre 0,003

1990 1er janvier 3,341  1998  1er janvier 0,932  2006  1er janvier 0,021        

  1er avril 3,198    1er avril 0,910    1er avril 0,016        

  1er juillet 3,053    1er juillet 0,888    1er juillet 0,011        

  1er octobre 2,908   1er octobre 0,866          1er octobre 0,005 
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